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Groupe de travail Masséna-Bruneseau

Réunion du 9 février 2009
	LISTE DES PARTICIPANTS

	VILLE DE Paris

	Cabinet A. HIDALGO
	
	Renaud PAQUE 

	Mairie du 13ème 
	
	Francis COMBROUZE, Marie-Eugénia MIGNOT, Micheline LAVILLE

	Direction de l’Urbanisme- SDA
	
	François HÔTE, Annick BIZOUERNE

	Direction de l’Urbanisme – Cellule Concertation
	
	Elsa MARTAYAN

	Direction de la Voirie et des Déplacements
	
	Mireille BARGE

	Direction du Développement de l'Activité Economique et de l'Emploi
	
	Nathalie COUSIN-COSTA

	SEMAPA

	Directeur Général
	
	Jean-François GUEULLETTE 

	Directrice Générale adjointe
	
	Elisabeth ANTONINI

	Directrice de la Communication
	
	Nathalie GRAND

	Direction de la Programmation et de l’Urbanisme
	
	Elisabeth DUFLOS, AE. CAMPION

	Direction des Infrastructures et Constructions
	
	Jean-Louis GERBENNE, Jean-Jacques OBRIOT

	Direction du Développement
	
	Catherine BEYLAU

	AUTRES INSTITUTIONS

	SNCF
	absent
	Jean-Michel DUPEYRAT, Xavier CAPET

	Préfecture de Paris, Direction de l'urbanisme 
	absent
	Philippe CEBE

	personnalites exterieures

	Garant de la concertation
	
	Bertrand MEARY

	Personnes qualifiées
	
	Francis BEAUCIRE, Bertrand AVRIL 


	Ateliers Lion Architectes Urbanismes
	
	Sevak SARKISSIAN

	
	
	

	Bureau des ASSOCIATIONS

	Chargé de mission
	
	Yann RENAUD

	REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS

	SOS Paris XIIIème 
	absente
	Odile STASSINET

	ADA 13
	
	Michel ROUSSEL, Françoise SAMAIN

	Association des Locataires du Site des Frigos
	
	Jacques LIMOUSIN

	APLD91
	
	Jean Paul RETI

	TAM-TAM
	
	Fabrice PIAULT, Patrick BERTON

	Odyssée Lutèce
	absent
	Jean Georges CEP

	Paris Banlieue Environnement
	absents
	Witold MARKIEWICZ, Pascal CAZAT

	Locataires Fulton, Bellièvre, Flamand
	
	Dominique MACAIGNE

	Association des usagers des transports
	absent
	Jacques STAMBOULI

	L’Ecologie pour Paris
	absente
	Marie-Hélène LAURENT

	Droits des piétons
	absente
	Marie-Danielle LERUEZ

	SPPEF
	absent
	Philippe MORIS

	APARIS 13
	
	MC. KORBER, Mme de LAVALLEE

	13 O’QUAI
	absent
	Jean Pierre ANCELIN

	ASSOCIATION LA PLATEFORME DES COMITES PARISIENS D'HABITANTS
	absent
	Claude BIRENBAUM

	CONSEILS DE QUARTIER

	Conseil de quartier n° 8
	
	Claude GALLAIRE

	Conseil de quartier n° 4
	absent
	Jean Pierre LAUWEREINS

	Conseil de quartier n° 7
	
	André MESAS


La séance est ouverte à 17 heures 45.

François HOTE rappelle que la Ville a respecté ses engagements en communiquant aux associations pour le 10 février le projet de délibération soumis au Conseil de Paris des 9 et 10 mars. En outre, un retour concernant Austerlitz et l’étude tablant sur la conservation du buffet doit être proposé. Enfin, il avait été assuré que les questions posées notamment par l’association TAM-TAM auxquelles il n’avait pas été possible de répondre en séance trouveraient leur réponse.

En retour, les associations devaient faire part dans les mêmes délais de leurs suggestions pour le secteur Masséna-Bruneseau. L’ADA 13 a fait parvenir à Jean-François GUEULLETTE un document, tandis que Bertrand MEARY a indiqué avoir reçu des documents de l’APLD 91 et de TAM-TAM.

Fabrice PIAULT indique que son association n’a remis aucun document ; il était prévu un envoi global et commun de trois documents. Les autres documents transmis ne sont que des documents préparatoires. Il précise toutefois qu’il sera difficile de les rendre pour le 10 février. Les documents sont prêts, reste à les grouper. Fabrice PIAULT souhaiterait que les documents envoyés jusqu’alors soient simplement considérés comme des documents de travail.

Yann RENAUD précise que les documents des associations pourront être remis pour le vendredi 13. Il reste à rédiger un texte de synthèse reprenant les recommandations de l’ensemble des associations.

François HOTE souhaite que le travail qui sera remis ne soit pas influencé par le projet de délibération qui sera remis le mardi 10 février.

Elisabeth DUFLOS rappelle que le projet vise à développer les liaisons avec Ivry, de faire de l’axe Jean Simon un boulevard urbain et de développer la mixité des fonctions. Elle rappelle que le secteur a déjà fait l’objet d’études liées au réseau viaire, et que les hypothèses suivantes ont été arrêtées : croisement de la rue Berlier « reconfigurée » et allée Paris Ivry à niveau, création d’un TCSP empruntant depuis Ivry la rue Bruneseau, passant sous le périphérique et remontant vers le boulevard par le rue Berlier. Par ailleurs, les études concernant le prolongement de la ligne 10 ont été initiées. 

Les logements se développeraient plutôt en bordure du boulevard et dans le triangle sud. Ils pourraient atteindre ponctuellement 50 m de haut. La recherche de commerces de proximité se fera dans l’environnement direct des logements. Le déroulement de cette étude portera probablement sur le développement d’un commerce d’une taille plus importante à proximité d’Ivry. Les activités se situeront dans les premiers niveaux des logements (activités professionnelles) ainsi que dans des bâtiments destinés à cet usage (type « hôtels industriels).
Suite à l’étude de l’APUR, il a été décidé que le carrefour entre le prolongement de la rue Molière et la rue Bruneseau ne sera pas relevé. En outre, la SEMAPA a lancé un mandat de maîtrise d’œuvre concernant le percement des voûtes existantes au droit du Pont National afin de permettre le cheminement des piétons et cyclistes. Le Conseil du Val de Marne travaille également à la reconfiguration du quai Marcel Boyer.

La DASCO a convenu que chaque secteur doit disposer de ses équipements de proximité. Ainsi, la construction d’une école et d’un équipement de petite enfance accompagnera la création des 400 premiers logements. Par la suite, un collège et un gymnase seront aménagés dans le triangle, suivis par deux équipements pour la petite enfance. Les premiers programmes de logements et d’équipements de proximité pourraient débuter à l’horizon 2012, une fois les ciments CALCIA déplacés. 

Jean-Jacques OBRIOT rappelle que les éléments majeurs du projet s’articulent autour de l’allée d’Ivry, qui passe sous les maréchaux et le périphérique et ses bretelles. Il s’agit donc de modifier l’échangeur, dont les bretelles actuelles sont trop basses. Le passage sous les maréchaux doit être réalisé pour 2010.

Les ciments CALCIA doivent être déplacés pour permettre le lancement de la première étape. L’hôtel Berlier restera en place, tandis que le PC du périphérique sera déplacé. Une consultation sur la maîtrise d’œuvre a été lancée sur l’assainissement du secteur et pour coordonner les réseaux. Le déplacement des ciments CALCIA constitue un sujet qui n’a pas encore fait l’objet d’un accord entre la SEMAPA, la SNCF et RFF.

Une fois CALCIA parti, les travaux commenceront sur la future rue Berlier. Elle se rapprochera du périphérique et montera plus brusquement pour se raccorder au boulevard du Général Jean Simon et à la rue Bruneseau. Pendant cette étape, le périphérique pourra continuer à fonctionner normalement. 

L’étape suivante, de 2013 à 2016, visera à aménager le périphérique. La bretelle d’entrée sera rehaussée, tandis que la bretelle de sortie se repliera sous le périphérique. 
Ensuite, il s’agira de requalifier le périphérique côté Ivry pour prolonger l’avenue d’Ivry jusqu’au quai François Mitterrand. Cette étape se développerait sur 2016 et 2018. La durée des travaux qui impactent le périphérique est particulièrement importante dans la mesure où  ces derniers ne peuvent intervenir qu’en période creuse estivale.
François HOTE observe que le raccordement au nivellement existant permet de limiter les interventions sur les ouvrages. La programmation générale reste ouverte à la discussion. La localisation des équipements proposée répond à une préoccupation de programmation scolaire et de petite enfance généralement appliquée à Paris. Le prolongement du quai sous le pont National constitue un point positif, permettant d’assurer une continuité avec Ivry.

Sevak SARKISSIAN précise que les éléments présentés sont loin d’être finalisés. Le lien Paris-Ivry est l’élément essentiel du projet urbain. Le plan de masse a évolué par rapport à celui présenté à l’automne 2008. Pour le secteur Rives de Seine, l’organisation des bâtiments du programme et leur relation aux espaces extérieurs ont été revues. Les éléments ont été redessinés pour offrir aux rues des emprises plus larges et des surfaces plus importantes.
Sur le secteur du triangle, le prolongement de la rue Boutroux a été rétabli. Cela permet de dégager un îlot qui accueillerait un collège et un gymnase. L’avenue Boutroux se situe entre des habitations bon marché et un vaste espace sportif. Elle n’est pas aussi ample dans le projet, mais reste tout de même d’une largeur de 18 mètres.

Le travail sur le square et ses îlots environnants fait l’objet d’une réflexion particulière, notamment en matière d’éclairage et d’acoustique eu égard à la proximité du périphérique. La question des vents est également prise en compte. L’objectif est de laisser passer les vents d’été pour rafraîchir le quartier, ce qui explique en partie le positionnement des bâtiments.

Sur Rives de Seine le site présente deux niveaux principaux de référence : le quai et l’avenue de France. Un programme commercial important est prévu à proximité de l’échangeur du périphérique et sous un immeuble de grande hauteur.  Les quatre IGH sont disposés de part et d’autre du périphérique afin de diminuer les nuisances. 
Elisabeth DUFLOS indique que pour la première phase de 400 logements, une mixité entre logements aidés et logements privés sera recherchée – la répartition n’étant pas encore précisément définie. Dans l’idéal, l’objectif est de désigner avant la fin d’année des maîtres d’ouvrage sur les logements sociaux. 

Sevak SARKISSIAN projette les images du projet.

Jean-Paul RETI rappelle que l’APLD 91 avait soulevé la question de la voirie. Il s’agit d’un point faible de la concertation : elle doit être tracée, mais bloque de fait la concertation. La validation de la voirie ne permet plus d’intervenir sur la configuration des bâtiments et tend à rigidifier la ville. Les architectes devront obéir et seront contraints par la voirie. De plus, pour la première fois, le vent constitue une piste de réflexion. Les enseignements de l’avenue de France ont semble-t-il été retenus. Rien n’empêcherait d’imaginer des courbes dans la voirie. Une rue intérieure courbée comme celle à travers T8 permettrait par exemple d’alléger le cheminement au pied de ces immeubles massifs.
Jean-Paul RETI considère que les images ne devraient pas faire figurer les arbres, qui empêchent toute véritable lecture du quartier. S’agissant des coupes, il rappelle que les associations avaient fait la demande de se voir présenter des maquettes représentant les niveaux.

Françoise SAMAIN souhaite savoir si des études ont été menées sur le bruit et la pollution. ADA 13 s’interroge en effet sur le confort des logements présentés ici.
André MESAS indique que la réunion du conseil de quartier n°7 du secteur a permis de mettre en évidence certaines inquiétudes nées de l’expérience de Bédié-Boutroux. Il ne suffit pas de décréter la construction de logements : il faut également réfléchir aux populations qui les habiteront. Tous les secteurs ne doivent pas être destinés à accueillir des logements. Ici, les habitations ne doivent pas être proches du périphérique. Par ailleurs, il convient également de prévoir des activités aux rez-de-chaussée. Avant d’imaginer l’aménagement de commerces conséquents, il s’agit d’étudier la chalandise et les conséquences sur le commerce de proximité. 
Bertrand MEARY demande le nombre de mètres carrés concernés par les volumes représentés sur les images.

Elisabeth DUFLOS répond que la surface sera comprise ente 460 000 et 480 000 m2.

Fabrice PIAULT regrette que les particularités du secteur et ses objectifs programmatiques ne soient toujours pas présentés par la Ville, qui ne propose pas de réflexion politique sur ce travail. L’objectif de lien entre Paris et Ivry est louable, encore faut-il en préciser l’ambition et les modalités, dans le traitement du périphérique par exemple. 

Le déplafonnement devait permettre de créer des espaces généreux ; or la plupart d’entre eux se situent à proximité du périphérique. Leur utilité s’en trouve donc limitée.

S’agissant des logements, Fabrice PIAULT indique ne pas voir de différence entre le projet présenté et les espaces qui existent déjà (insécures, manquant de commerces, etc.). En matière commerciale le bilan de la ZAC Paris Rive Gauche a consisté en un saupoudrage, alors que les besoins sont réels. En termes de commerces, la zone de chalandise existe. Malheureusement, aucune réflexion préalable ne permet de le mettre en évidence.

Le quartier de logements le long du boulevard Jean Simon est concevable et constitue un moyen de « civiliser » le boulevard. Cependant, est-il réellement utile de prévoir une école dans un secteur comptant peu de logements ?

Jean-François GUEULLETTE indique que l’école pourra à terme être transformée si elle perd de son utilité.

Elisabeth DUFLOS confirme que les écoles seront conçues pour être occupée par d’autres équipements sur la durée. En tout état de cause, les 400 logements imposent la création d’une école.

Fabrice PIAULT n’en disconvient pas. Il regrette simplement que seuls les besoins du quartier neuf soient privilégiés, sans tenir compte de ce qu’ils risquent de devenir à terme. Par ailleurs, le déplacement du jardin et son ouverture au quartier Boutroux constituent un point positif – même si sa surface reste limitée. Le travail sur une rue commerçante mériterait d’être effectué.

Fabrice PIAULT s’interroge sur la pertinence du commerce de grande taille envisagé à proximité du périphérique. Ce choix entre en contradiction avec l’ambition affichée pour l’allée Paris-Ivry, qui doit proposer des commerces de proximité.

Elisabeth DUFLOS précise qu’il n’a jamais été question de créer  un centre commercial en tant que tel, mais plutôt un large espace dédié aux commerces.

Fabrice PIAULT déplore que le détail de la localisation des activités et leur surface ne soient pas précisés. Le drame de ce secteur est qu’il est traité comme une banlieue aussi bien côté Ivry que côté Paris. Le projet ne semble pas contribuer à modifier sa profonde nature, dans la mesure où les enjeux de fond n’ont jamais été débattus.

Bertrand AVRIL indique partager le point de vue de Fabrice PIAULT. Le projet ne permet pas de dessiner la réalité du quartier souhaitée. La voirie semble devoir structurer l’organisation du quartier et la distribution des bâtiments. Le programme manque de liant et Bertrand AVRIL ne cache pas sa déception vis-à-vis de la présentation, qui manque de chair.
Bertrand AVRIL considère que la réflexion architecturale avance trop vite par rapport à la réflexion programmatique. L’étude de protection phonique et de lutte contre les nuisances semble à ce stade insuffisante.

Bertrand AVRIL souligne que le plan de masse est aujourd’hui assez figé. La typologie des IGH de bureaux est-elle sous-tendue par une réflexion sur la programmation ? En outre, la possibilité de prévoir des immeubles mixtes aurait mérité d’être envisagée. Sur les logements, la programmation doit prévoir un équilibre entre les typologies de populations visées. La réflexion programmatique doit également s’étendre aux activités commerciales. 

Françoise SAMAIN fait part de sa perplexité à propos des tours, qui ne semblent pas être la panacée en matière de respect des normes environnementales. Cette interrogation fait planer un doute sur la fiabilité et la pertinence du programme.

Renaud PAQUE indique que la voirie n’est pas arrêtée, mais au mieux stabilisée. Pour autant, le travail des Ateliers Lion propose une organisation urbaine offrant une réelle souplesse programmatique au sein de chaque îlot. Le travail programmatique doit être effectué et il est en cours. Les évolutions sont possibles et découleront des besoins qui émergeront. En aucun cas les travaux actuels ne fixent définitivement la programmation.

Elisabeth DUFLOS souligne que les opérations d’urbanisme s’étalant sur 10 ans doivent pouvoir s’adapter sur la base d’études complémentaires, comme une étude de chalandise par exemple.
Renaud PAQUE précise que la doctrine posée par la municipalité sur les tours de grande hauteur répond à la question de Mme SAMAIN. L’économie d’un grand immeuble n’est pas celle d’un immeuble classique. Il n’est pas prévu de logements au sein des IGH parce que les charges induites font qu’il ne peut s’agir que de logements haut de gamme. Or nous voulons répondre en priorité aux besoins des catégories les plus modestes. Les IHG bénéficieront plutôt aux Sièges d’entreprises.

Francis COMBROUZE fait observer que les évolutions entre novembre 2008 et aujourd’hui sont importantes : la voirie a notamment largement été revue. En outre, la délibération de juillet 2008 précise la problématique générale, visant à faire de la couture urbaine où existent actuellement des no man’s lands. La politique consiste à relier Paris et Ivry en créant de la densité et de l’activité. Cet objectif est juste mais pas suffisant : il faut aussi assurer la qualité de cette ville. En matière d’équipement scolaire, des enseignements ont été tirés suite aux expériences de Balanchine ou de Primo Lévi.

En outre, s’agissant des activités, Francis COMBROUZE pointe que la programmation urbaine des Ateliers Lion ne permet pas de répondre à la  problématique économique .en matière de besoins en locaux d’activités.
Jean-Paul RETI rappelle avoir déjà demandé à ce que les questions économiques soient abordées.

Jean-François GUEULLETTE fait valoir que la réflexion est plus ou moins figée selon les cas ; les contraintes sont par exemple plus lourdes s’agissant de la rue Berlier. Les marges de manœuvre sont donc plus ou moins réduites. Le bruit et la pollution sont des sujets à appréhender à long terme : les nuisances sonores seraient ainsi divisées par deux si la limitation de vitesse venait à passer à 50 km/h sur le périphérique. 
En outre, Jean-François GUEULLETTE explique que le centre de maintenance de la SNCF est loin d’être abandonné par la SNCF, qui doit encore trouver un nouveau lieu.

Sevak SARKISSIAN précise que la rue Berlier privilégie un tracé rectiligne et non courbe en accompagnement du boulevard afin de proposer une plongée vers la Seine, instaurant de fait un dialogue avec le fleuve. 
Jean-Paul RETI regrette que ce type de précisions répondant à des interrogations récurrentes des associations ne soit pas apporté spontanément.

Annick BIZOUERNE fait valoir que l’ouverture au paysage de  la Seine constitue un sujet qui a bien été déjà évoqué.

Sevak SARKISSIAN ajoute que toute présentation ne peut prétendre à l’exhaustivité.

Francis COMBROUZE pointe que les réflexions sur le bruit en façade doivent être précisées et faire l’objet d’une cartographie. Il en va d’ailleurs de même s’agissant des vents.

Sevak SARKISSIAN précise qu’une étude aéraulique est en cours. Les soubassements des façades permettent d’interrompre les phénomènes venteux au sol. Les maîtres d’œuvre tiendront compte de ces éléments.

Jean-Paul RETI rappelle que l’arche de la Défense a dû être réaménagée à cause de ce sujet. En outre, il rappelle que l’atelier d’entretien de la SNCF n’est pas un no man’s land, puisque 550 personnes y travaillent.

Par ailleurs, l’APLD 91 a donné la preuve qu’il était possible de placer des activités multiplies jusqu’au 5ème étage d’un immeuble. Ainsi, la mixité des fonctions est tout à fait possible et ne relève que d’éléments techniques. Enfin, ce quartier se voulait innovant. En quoi doit-il être typiquement parisien ? Un tel lieu pourrait faire l’objet d’expérimentations.
S’agissant de la densification autour du périphérique, Fabrice PIAULT ne se déclare pas convaincu par le cheminement de l’allée Paris-Ivry sous le périphérique. Ce passage constitue de fait une sorte de tunnel ; autant l’assumer en proposant une réelle activité sous celui-ci et entre les bretelles. Cette option pourrait être étudiée et permettrait de densifier. 

Fabrice PIAULT estime qu’il serait également possible de densifier côté Seine. Plutôt que la densification, il estime que ce projet a pour seul objectif de construire les tours.

Sevak SARKISSIAN indique avoir imaginé la possibilité d’insérer des activités sous l’espace viaduc du périphérique, même si ce n’est pas l’option qui a été présentée ici.

Françoise SAMAIN estime qu’il serait possible d’imaginer de valoriser les infrastructures  existantes (périphérique, voies SNCF) et le fleuve  pour répondre à des besoins de la ville autres que ceux traditionnellement envisagés.

Jean-François GUEULLETTE rappelle que la première priorité fixée est celle d’implanter des emplois, et des logements. Il souligne que 200 000 personnes attendent un logement à Paris, dont 120.000 un logement social.
Françoise SAMAIN estime que le problème de déséquilibre entre les logements et les emplois est éternel à Paris.

Francis COMBROUZE souligne que Paris et Ivry partagent les mêmes ambitions en termes d’activités et de logements.

François HOTE relève les demandes de précisions sur le projet formulées par les associations.
Sevak SARKISSIAN précise qu’une maquette réalisée en octobre est actuellement exposée au pavillon de l’Arsenal. Une maquette pourra également être présentée au cours d’une prochaine réunion.

Fabrice PIAULT souhaite que les plans actualisés soient transmis aux associations.

La séance est levée à 20 heures 05.
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